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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA JUSTICE

Décret no 2008-296 du 31 mars 2008 modifiant le décret no 78-262 du 8 mars 1978
portant fixation du tarif des notaires

NOR : JUSC0773333D

Le Premier ministre,
Sur le rapport de la garde des sceaux, ministre de la justice,

Vu le code civil, notamment ses articles 486 et 489 à 491 ;
Vu la loi du 29 mars 1944 relative aux tarifs des émoluments alloués aux officiers publics ou ministériels,

validée et complétée par l’ordonnance no 45-2048 du 8 septembre 1945 ;
Vu la loi no 2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des majeurs, notamment le

III de son article 45 ;
Vu le décret no 78-262 du 8 mars 1978 modifié portant fixation du tarif des notaires ;
Le Conseil d’Etat (section de l’intérieur) entendu,

Décrète :

Art. 1er. − Après l’article 29 du décret du 8 mars 1978 susvisé, il est inséré un article 29-1 ainsi rédigé :

« Art. 29-1. − L’examen des comptes du mandataire désigné au titre d’un mandat de protection future, en
application de l’article 491 du code civil, est rémunéré selon le barème suivant :

30 unités de valeur : lorsque le chapitre le plus élevé, en recettes ou en dépenses, au titre de l’année à
laquelle se rapportent les comptes, est inférieur ou égal à 25 000 € ;

50 unités de valeur : lorsque le chapitre le plus élevé, en recettes ou en dépenses, au titre de l’année à
laquelle se rapportent les comptes, est supérieur à 25 000 € et inférieur ou égal à 65 000 € ;
90 unités de valeur : lorsque le chapitre le plus élevé, en recettes ou en dépenses, au titre de l’année à
laquelle se rapportent les comptes, est supérieur à 65 000 €. »

Art. 2. − Le tableau I annexé au même décret est modifié comme suit :

NUMÉRO DÉSIGNATION DES ACTES
et dispositions spéciales

ÉMOLUMENTS FIXES
(en unités de valeur)

ÉMOLUMENTS
proportionnels

Série de base Coefficient

52 bis Mandat posthume et mandat de protection
future :

Etablissement du mandat ............................. 30
Acceptation par acte séparé......................... 15
Révocation par le mandant .......................... 15
Renonciation ...................................................... 15

Art. 3. − La garde des sceaux, ministre de la justice, est chargée de l’exécution du présent décret, qui sera
publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 31 mars 2008.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

La garde des sceaux, ministre de la justice,
RACHIDA DATI


